
D029989/02 

ASSEMBLÉE NATIONALE SÉNAT  

QUATORZIÈME LÉGISLATURE SESSION ORDINAIRE DE 2013-2014 

Reçu à la Présidence de l'Assemblée nationale Enregistré à la Présidence du Sénat 
Le 28 janvier 2014 Le 28 janvier 2014 

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION  

PAR LE GOUVERNEMENT, 

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT 

 

Décision de la Commission établissant les critères écologiques pour 
l’attribution du label écologique de l’Union européenne aux matelas de lit. 

E 9025 



 



 

5282/14    rs  
 DG E 1A  FR 
 

   

CONSEIL DE 
L'UNION EUROPÉENNE 

 Bruxelles, le 15 janvier 2014 
(OR. en) 

  

5282/14 
 
 
 
 

  
ENV 25 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
Origine: Commission européenne 
Date de réception: 9 janvier 2014 
Destinataire: Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne 
N° doc. Cion: D029989/02 
Objet: DÉCISION DE LA COMMISSION du XXX établissant les critères 

écologiques pour l'attribution du label écologique de l'Union européenne 
aux matelas de lit 

  

Les délégations trouveront ci-joint le document D029989/02. 

 

p.j.: D029989/02 



 

FR    FR 

 
 

 
COMMISSION 
EUROPÉENNE  

Bruxelles, le XXX  
D029989/02 
[…](2013) XXX draft 

  

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du XXX 

établissant les critères écologiques pour l'attribution du label écologique de l'Union 
européenne aux matelas de lit 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 
 



 

FR 2   FR 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du XXX 

établissant les critères écologiques pour l'attribution du label écologique de l'Union 
européenne aux matelas de lit 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 
établissant le label écologique de l'UE1, et notamment son article 8, paragraphe 2, 

après consultation du comité de l’Union européenne pour le label écologique, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu du règlement (CE) n° 66/2010, le label écologique de l’Union européenne 
peut être attribué aux produits ayant une incidence moindre sur l’environnement 
pendant tout leur cycle de vie. 

(2) Le règlement (CE) n° 66/2010 dispose que des critères spécifiques du label écologique 
de l'Union européenne sont établis par groupes de produits. 

(3) La décision 2009/598/CE de la Commission2 a établi les critères écologiques 
applicables aux matelas de lit, ainsi que les exigences en matière d’évaluation et de 
vérification s’y rapportant. Ceux-ci sont valables jusqu’au 30 juin 2014. 

(4) Afin de mieux rendre compte de l'état des connaissances techniques sur le marché 
pour ce groupe de produits et de prendre en considération les progrès réalisés en 
matière d'innovation l'année dernière, il est jugé approprié de modifier l'étendue du 
groupe de produits et d’établir une version révisée des critères écologiques. 

(5) Il est souhaitable que ces critères révisés, de même que les exigences en matière 
d'évaluation et de vérification s’y rapportant, restent valables pendant quatre ans à 
compter de la date d'adoption de la présente décision, compte tenu du cycle 
d'innovation de ce groupe de produits. Ces critères visent l'utilisation de matériaux 
produits d'une façon plus durable (approche fondée sur l'analyse du cycle de vie), qui 
limite l’utilisation de composés dangereux, les niveaux de résidus dangereux et la 
contribution des matelas à la pollution atmosphérique intérieure, ainsi que la 
promotion d'un produit durable et de haute qualité, facile à réparer et à démonter. 

(6) Il convient donc de remplacer la décision 2009/598/CE par la présente décision. 

(7) Il y a lieu de prévoir une période de transition pour les fabricants dont les produits ont 
obtenu le label écologique de l'Union européenne pour les matelas de lit en vertu des 

                                                 
1 JO L 27 du 30.1.2010, p. 1. 
2 Décision 2009/598/CE de la Commission du 9 juillet 2009 établissant les critères écologiques pour 

l’attribution du label écologique communautaire aux matelas (JO L 203 du 5.8.2009, p. 65). 
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critères établis dans la décision 2009/598/CE, afin de leur laisser le temps d’adapter 
leurs produits pour les rendre conformes aux critères et exigences révisés.  

(8) Les mesures prévues à la présente décision sont conformes à l’avis du comité institué à 
l’article 16 du règlement (CE) n° 66/2010, 
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 
1. Le groupe de produits «matelas de lit» comprend les produits destinés à être utilisés à 

l'intérieur et consistant en une enveloppe de toile rembourrée, pouvant être placée sur 
une structure de lit existante ou conçue pour reposer à même le sol afin d'offrir une 
surface permettant de dormir ou de se reposer. 

2. Les sommiers en bois, les sommiers tapissiers, les matelas pneumatiques et les 
matelas à eau sont exclus, de même que les matelas classés selon la 
directive 93/42/CEE du Conseil3. 

 

Article 2 
Aux fins de la présente décision, on entend par:  

1) «matelas de lit d’enfant»: un matelas d'une longueur inférieure à 1 400 mm;  

2) «substance éliminable»: une substance présentant une dégradation de 80 % dans les 28 
jours du carbone organique dissous lorsqu’une des méthodes d'essai suivantes est 
utilisée: OCDE 303A/B, ISO 11733; 

3) «substance intrinsèquement biodégradable»: une substance présentant une dégradation 
de 70 % dans les 28 jours du carbone organique dissous ou bien une déperdition 
d'oxygène ou une production de dioxyde de carbone égale à 60 % du maximum 
théorique dans les 28 jours lorsqu'une des méthodes d'essai suivantes est utilisée: 
ISO 14593, OCDE 302 A, ISO 9887, OCDE 302 B, ISO 9888, OCDE 302 C; 

4) «substance facilement biodégradable»: une substance présentant une dégradation 
de 70 % dans les 28 jours du carbone organique dissous ou bien une déperdition 
d'oxygène ou une production de dioxyde de carbone égale à 60 % du maximum 
théorique dans les 28 jours lorsqu'une des méthodes d'essai suivantes est utilisée: 
OCDE 301 A, ISO 7827, OCDE 301 B, ISO 9439, OCDE 301 C, OCDE 301 D, 
ISO 10708, OCDE 301 E, OCDE 301 F, ISO 9408; 

5) «composé organique semi-volatil (COSV)»: tout composé organique dont l'élution se 
produit dans une colonne de chromatographie en phase gazeuse entre le n-hexadécane 
(non compris) et le n-docosane (compris) et dont le point d’ébullition est 
approximativement supérieur à 287 °C lorsque la mesure est effectuée à l'aide d'une 
colonne capillaire enduite de 5 % de phényl et 95 % de méthylpolysiloxane;  

6) «composé organique très volatil (COTV)»: tout composé organique dont l'élution se 
produit dans une colonne de chromatographie en phase gazeuse avant le n-hexane et 
dont le point d’ébullition est approximativement inférieur à 68 °C lorsque la mesure 
est effectuée à l'aide d'une colonne capillaire enduite de 5 % de phényl et 95 % de 
méthylpolysiloxane;  

7) «composé organique volatil (COV)»: tout composé organique dont l'élution se produit 
dans une colonne de chromatographie en phase gazeuse entre le n-hexane et le n-
hexadécane inclus et dont le point d’ébullition est approximativement compris 

                                                 
3 Directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative aux dispositifs médicaux (JO L 169 du 

12.7.1993, p. 1). 
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entre 68 °C et 287 °C lorsque la mesure est effectuée à l'aide d'une colonne capillaire 
enduite de 5 % de phényl et 95 % de méthylpolysiloxane.  

 
 

Article 3 
Pour obtenir le label écologique de l’Union européenne au titre du règlement (CE) n° 
66/2010, un produit doit appartenir au groupe de produits «matelas de lit» tel que défini à 
l’article 1er de la présente décision et satisfaire aux critères ainsi qu’aux exigences 
d’évaluation et de vérification s’y rapportant établis à l’annexe. 

Article 4 
Les critères établis pour le groupe de produits «matelas de lit», ainsi que les exigences 
d'évaluation et de vérification s’y rapportant, sont valables pour une période de quatre ans à 
compter de la date d'adoption de la présente décision. 

Article 5 
À des fins administratives, il est attribué au groupe de produits «matelas de lit» le numéro de 
code «14». 

Article 6 
La décision 2009/598/CE est abrogée. 

Article 7 
1.  Par dérogation à l’article 6, les demandes d’attribution du label écologique de l’Union 

européenne pour les produits relevant du groupe de produits «matelas de lit» qui ont été 
présentées avant la date d’adoption de la présente décision sont évaluées conformément 
aux conditions énoncées dans la décision 2009/598/CE. 

2.  Les demandes d’attribution du label écologique de l’Union européenne pour les produits 
relevant du groupe de produits «matelas de lit» qui ont été présentées dans les deux 
mois suivant la date d'adoption de la présente décision peuvent se fonder soit sur les 
critères établis par la décision 2009/598/CE soit sur les critères établis par la présente 
décision. 

Ces demandes sont examinées au regard des critères sur lesquels elles s’appuient. 

3. Lorsque le label écologique de l'Union européenne est attribué conformément aux 
critères définis dans la décision 2009/598/CE, il peut être utilisé pendant douze mois à 
compter de la date d’adoption de la présente décision. 

Article 8 
Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 
 Par la Commission 
 Janez POTOČNIK 
 Membre de la Commission  
 


